COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I     2 8    O C T O B R E    2 0 1 0                
 À 20  heures 30 minutes

Ordre du Jour :

1. Conseil municipal de jeunes : résultat des élections du 19 octobre et mise en place de l’assemblée de jeunes ;

2. Plan Local d’Urbanisme : présentation du rapport du commissaire – enquêteur ;

3. Révision des tarifs municipaux et des régies pour l’année 2011 ;

4. Rapport annuel sur la qualité du service des Eaux et de l’Assainissement pour l’année 2009 ;

5. Décisions budgétaires modificatives ;

6. Personnel communal : modification des conventions de mise à disposition à l’Intercom Séverine ;

7. Renouvellement de l’armoire d’éclairage public n° 15 (Les Broderies) ;

8. Gestion de la pêche à l’étang du Vieux Château ;

9. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 21 octobre 2010.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
